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dans la personne du R~. P. A.-F. Auclair, 0. M, I., - nom du dona-

teur - , aujourd'hui directeur (lu catholique, muilitant et indépenrdant

journal de Doick Lake, Sask.: LE PATRrIOTEi- DE L'OtEST.

-- Une collection complète dle Le( i Yritê. ] )on dle M. L. Casakult.

de Casault, Qué.
- Brý,'oe'noW'8?î' 24 volumies reliés. l)on de M. l'abbé J.-C.

Tennian, de Pawtuicket, R. 1.
- I )on anonyme: (U }ei (P ,'oio( u îvl.(J i ,V)wp1. par l'ab-

bé 11.-R, Casgrain.
-Revue Roï.année 1904 reliée. 1 on dle M. l'abbé C.-J. Beau-

din, (le Montréal.

LA QUESTION Nl.\lSJI-\IH MNITOBAINE.

L'espace nous fait aujourd'hui défaut pour traiter à fond la ques-

tion de l'Université au Manitoba. Les tentatives &e réorgranisation, qui

se manifestent depuis quelques années chez certains membres du Con-

seil universitaire et qui une fois encore viennent d'échouer, sont d'une

grande importance par les conséquetnce., qu'elles entraîneraient. LesCa-

tholiques sont opiposes aux mnodification.s radicales pro-Jetêes. M. I abbe

A.-A. Cherrier et le R. P. Joseph Blain, S. J., ont dit Vautre jour, de-

vant le Conseil, les multiples raisons (le cette opposition. Nýous- les

exposerons dans notre- prochain numéro, miais nous tenons à dire tout

de suite quie M. l*t'abé Cherrier a rappelé qu'en 18 ï , lors de l'orga-

nisalion do l'Université, chacun dcs trois collèges fondateurs: Saint-

Boniface, St-.Tohn et Manitoba. aurait pu, s'il 'avait voulu, obtenir

facilement le droit dle conférer les o-racles Uiversitaires. Tlrois Uni-

versités se seraient ainsi formées, mais les collèges crurent qu'il valait

mieux s'unir et mettre leur droit en commîlun. L,'Université- devint

alors une ao-réc-atiofl de collègres dans laquelle chacun d'eux possèdle

sa part d'autorité dans le gouvernement stiipreicne. ])es novateurs veu-

lent. aujourd'hui exclure les collèges (Ili bureau (le l'administration

suprême et confier à l'Etat la direction die F' 11 iversité. De plus un de-

mande au collège de Saint- Bouiface dl approuver son expulsion dle

l'Université et même d'Iy travailler. ; -Non, a déclaré- fièrement M.

l'abbé Cýheirier, nous soummles chez nous dans l'Uîniversité et nous

n'en sortirons que par la force."ý Nous avons le droit d'y rester et ce

droit ne saurait porter préjudice à personne.

Le Rl. P. Blain, S. J1., démontra enshuit... d;ans un discours élabo-

ré, que le collège de Saint-Boniface avait, pour le bien de l'éduca-

tion, le droit et le devoir de rester dans lUniversité on lui conservant

son caractère confessionnel. L'élément relio-wutx est nécessaire dans

l'Université comme dans les autres écoles. i'ne Uni' erýité neutre,

fut-elle décorée do l'épithète d'Université d'état, est aussi préjudicia-


